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DÉROGATION MINEURE –
23, CHEMIN DES LACS
PAQUET – LOT 4 891 461 –
MATRICULE 0199-53-6489
25-08-197 Nature et effets
La demande de dérogation
mineure consiste à autoriser
un bâtiment accessoire d’une
superficie de 55.74 mètres
carrés alors que le règlement
de zonage no 148-06 à
l’ar ticle 4.1.2 prévoit une
superficie maximale de 35
mètres carrés.
Identification du site
concerné
Lots 4 891 461 cadastre du
Québec,
Le comité consultatif
d’urbanisme recommande au
conseil d’accepter la demande
de dérogation mineure.
Il est proposé par M. Yvan
Bélanger, secondé par Mme
Bianca Perreault et résolu
unanimement que l’on accepte
la demande de dérogation
mineure pour la propriété du
23, chemin des Lacs Paquet
afin d’autoriser un bâtiment
accessoire d’une superficie de
55.74 mètres carrés au lieu
de 35 mètres carrés.
DEMANDE DÉROGATION
MINEURE – 1362-1364, RUE
PRINCIPALE – LOTS 3 748
066, 5 733 536 ET 5 733 537
– MATRICULE 0202-90-9808
25-08-198 Nature et effets
La demande de dérogation
mineure consiste à légaliser,
pour un bâtiment principal en
zone CB-51, une marge de 

recul arrière de 7.75 mètres
au lieu de 7.995 mètres tel
que prévu au règlement de
zonage no 148-06, à l’ar ticle
6.5. Ce bâtiment ayant été
construit avant l’application du
règlement de zonage, il
bénéficie d’un droit acquis.
Identification du site
concerné
Lots 3 748 066, 5 733 536 et  
5 733 537 cadastres du
Québec,
Le comité consultatif
d’urbanisme recommande au
conseil d’accepter la demande
de dérogation mineure.
Il est proposé par M. Simon
Breton, secondé par M. Alain
Dumas et résolu unanimement
que l’on accepte la demande
de dérogation mineure pour la
propriété du 1362-1364, rue
Principale afin à légaliser,
pour un bâtiment principal en
zone CB-51, une marge de
recul arrière de 7.75 mètres
au lieu de 7.995 mètres.

l’aménagement et
l’urbanisme;
ATTENDU que le conseil juge
oppor tun d’appor ter cer taines
modifications à ce règlement;
ATTENDU que l’objet de ce
règlement vise à modifier les
dispositions applicables aux
terrains résidentiels
desservis.
ATTENDU que l’avis de
motion et le dépôt du projet
du présent règlement ont été
dûment donnés lors de la
séance ordinaire du conseil
tenue le 14 juillet 2025;
ATTENDU que le projet de
règlement a été adopté le
14 juillet 2025;
ATTENDU qu’une période de
consultation s’est tenue du 15
juillet 2025 au 8 août 2025
inclusivement et qu’une
assemblée publique de
consultation a eu lieu le 11
août 2025;
ATTENDU que la présente
résolution ainsi que le
Règlement no 427-2025
modifiant le règlement de
lotissement no 149-06 soient
transmis à la MRC de Beauce-
Sar tigan;
ATTENDU que le texte du
Règlement no 427-2025 soit
annexé à la présente
résolution pour en faire par tie
intégrante comme s’il était au
long reproduit.
EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ PAR M.
STEVEN LEBEL
APPUYÉ PAR M. ALAIN
DUMAS
ET RÉSOLU UNANIMEMENT
Que l’on adopte le règlement
no 427-2025 modifiant le
règlement de lotissement no
149-06 visant à modifier les
dispositions applicables aux
terrains résidentiels
desservis.
BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE – SIGNATURE
EFFETS BANCAIRES
25-08-204 Il est proposé par
Mme Bianca Perreault,
secondé par M. Simon Breton
et résolu unanimement que
les signataires au compte de
la Bibliothèque municipale
auprès de la Caisse
Desjardins du Sud de la
Beauce soient M. Gabriel 

A S S E M B L É E
D U  C O N S E I L
M U N I C I P A L

Voici quelques points du
procès-verbal d’une
assemblée spéciale du
Conseil tenue au lieu
ordinaire des sessions le 6
août 2025.

(CE PROCÈS-VERBAL DE LA
SÉANCE DU 6 AOÛT 2025
EST PUBLIÉ SOUS TOUTE
RÉSERVE DE SON
ADOPTION PRÉVUE EN
PROCHAINE SÉANCE
RÉGULIÈRE DU CONSEIL
MUNICIPAL.)
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Voici quelques points du
procès-verbal d’une
assemblée régulière du
Conseil tenue au lieu
ordinaire des sessions le 11
août 2025.

COMPTES À ACCEPTER
25-08-202 Il est proposé par
M. Simon Breton, secondé par
M. Jean-Denis Paquet et
résolu unanimement que les
déboursés présentés pour le
mois de juillet 2025 soient
acceptés selon les chèques
M2500345 à M2500347 et
M2500350 et M2500351,
C2500352 à C2500396 et
L2500240 à L2500280 pour un
déboursé total de 502 018.76
$ incluant les salaires.
ADOPTION DE RÈGLEMENT
– RÈGLEMENT NO 427-2025
MODIFIANT LE RÈGLEMENT
DE LOTISSEMENT NO 149-06
VISANT À MODIFIER LES
DISPOSITIONS
APPLICABLES AUX
TERRAINS RÉSIDENTIELS
DESSERVIS
25-08-203 ATTENDU que le
conseil municipal peut
modifier le Règlement de
lotissement no 149-06
conformément à la Loi sur



Giguère, maire, Mme Chantal
Poulin, directrice
générale/gref fière-trésorière,
Mme Caroline Lacombe
directrice générale adjointe et
Mme Karine Bonnabel
Arnaubec, responsable de la
bibliothèque.
Cette résolution invalide toute
autre personne dont le nom
serait listé comme signataire
autorisé au fichier de
l’institution financière.
CONSTRUCTION LINIÈRE
INC. – MODIFICATION
ENTENTE PROMOTEUR –
PROLONGEMENT 13E RUE
25-08-205 ATTENDU la
possibilité de conclusion
d’une entente entre la
municipalité et un requérant
concernant la réalisation de
travaux d’infrastructures
municipales et de par tage des
coûts conformément aux
règlements no 233-2011
concernant les ententes
relatives à des travaux
municipaux et no 403-2023
modifiant le règlement 233-
2011 concernant les ententes
relatives à des travaux
municipaux et abrogeant les
règlements no 325-2019 et
337-2019;
ATTENDU la demande faite
par Construction Linière Inc.
et les démarches faites avec
la municipalité concernant le
prolongement d’un
développement résidentiel
dans la 13e Rue sur les lots
4 916 051 à 4 916 060 et
4 916 068 à 4 916 076 et
5 989 982;
ATTENDU l’entente signée
avec Construction Linière
conformément à la résolution
no 25-03-059;
ATTENDU les modifications
faites à cette première
entente à l’ar ticle 4
concernant la date de début
et de fin de travaux et l’ajout
d’un ar ticle concernant les
pénalités recouvrables du
promoteur en cas de retard à
exécuter les travaux;
Il est proposé par M. Yvan
Bélanger, secondé par M.
Simon Breton et résolu
unanimement

QUE l’on autorise M. Gabriel
Giguère, maire, et Mme
Chantal Poulin, directrice
générale / gref fière-trésorière,
à signer l’entente modifiée
avec Construction Linière Inc.
concernant la réalisation de
travaux d’infrastructures
municipales dans la 13e Rue
et un par tage des coûts
relatifs à ces travaux
conformément aux règlements
no 233-2011 concernant les
ententes relatives à des
travaux municipaux et no 403-
2023 modifiant le règlement
233-2011 concernant les
ententes relatives à des
travaux municipaux et
abrogeant les règlements no
325-2019 et 337-2019;
QUE la 1re entente signée
avec Constructions Linière,
conformément à la résolution
no 25-03-059, soit annulée.

MODIFICATION AU RÈGLEMENT
NO 421-2025 CONCERNANT LE
PAIEMENT DE LA PART
CONTRIBUTIVE DE LA
MUNICIPALITÉ À L’ÉGARD D’UN
PROTOCOLE D’ENTENTE POUR
LA RÉALISATION DE TRAVAUX
MUNICIPAUX, COMPORTANT
UNE DÉPENSE DE 372 737 $ ET
UN EMPRUNT DU MÊME
MONTANT REMBOURSABLE
SUR 20 ANS
25-08-206 CONSIDÉRANT les
modifications faites au
protocole d’entente initiale
signé avec Les Construction
Linières Inc.;
CONSIDÉRANT que ces
modifications ne modifient
pas l’objet du règlement
d’emprunt et n’augmentent
pas la charge des
contribuables;
CONSIDÉRANT que selon
l’ar ticle 1076 du Code
municipal, un règlement
d’emprunt peut être modifié
par résolution qui ne requier t
aucune approbation lorsque
la modification ne change pas
l’objet de l’emprunt et
n’augmente pas la charges
des contribuables;
EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ PAR M.
ALAIN DUMAS
SECONDÉ PAR M. STEVEN
LEBEL
ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le protocole d’entente
signé avec Les Construction
Linière joint en annexe A dans
le règlement d’emprunt no
421-2025 soit remplacé par le
protocole d’entente modifié
joint en annexe D, tel que
mentionné à l’ar ticle 1.1 du
règlement d’emprunt no 421-
2025, pour en faire par tie
intégrante.
PROLONGEMENT DÉLAI DE
CONSTRUCTION – LOT 6 574
778
25-08-207 ATTENDU la clause
spéciale prévue dans l’acte de
vente et exigeant à l’acheteur
du lot 6 574 778 à construire,
à des fins industrielles ou
para-industrielles un bâtiment
dans un délai de deux (2) ans
à compter de la signature de
l’acte de vente initial ;
ATTENDU que ce délai prend
fin le 13 septembre 2025 ;
ATTENDU la demande du
propriétaire de prolonger ce
délai d’une année
supplémentaire portant la date
au 13 septembre 2026;
Il est proposé par M. Simon
Breton, secondé par Mme
Bianca Perreault et résolu
unanimement que le conseil
accepte de prolonger d’un an
le délai de construction d’un
bâtiment industriel sur le lot
6 574 778 portant ainsi la date
au 13 septembre 2026.
OFFRE DE SERVICES – WSP
– SURVEILLANCE –
8E AVENUE ET 22E RUE
25-08-208 Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé par
M. Simon Breton et résolu
unanimement d’accepter
l’of fre de services présentée
par WSP, datée du 11 juillet
2025, au montant de 29 200 $
plus taxes, pour la
surveillance chantier des
travaux de réfection de la
8e Avenue et de la 22e Rue.
Ce montant s’ajoute aux coûts
déjà acceptés par la
résolution no 25-07-177 pour
la surveillance bureau.
PRIMEAU – SIGNATURE
CONVENTION – DOSSIER
2038121
25-08-209 Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par Mme Bianca
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Perreault et résolu
unanimement que l’on autorise
M. Gabriel Giguère, maire, à
signer la convention d’aide
financière relative à l’octroi
d’une aide financière dans le
cadre du Volet 2 –
Renouvellement de conduites
d’eau du Programme
d’infrastructures municipales
d’eau 2023-2033, dossier
2038121.
PRIMEAU – SIGNATURE
CONVENTION – DOSSIER
2038157
25-08-210 Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par Mme Bianca
Perreault et résolu
unanimement que l’on autorise
M. Gabriel Giguère, maire, à
signer la convention d’aide
financière relative à l’octroi
d’une aide financière dans le
cadre du Volet 2 –
Renouvellement de conduites
d’eau du Programme
d’infrastructures municipales
d’eau 2023-2033, dossier
2038157.
PROGRAMMATION NO 2
TECQ 2024-2028
25-08-211 ATTENDU que :
La municipalité a pris
connaissance du guide relatif aux
modalités de versement de la
contribution gouvernementale dans
le cadre du Programme de la taxe
sur l’essence et de la contribution
du Québec (TECQ) pour les
années 2024 à 2028 ;
La municipalité doit respecter
les modalités de ce guide qui
s’appliquent à elle pour
recevoir la contribution
gouvernementale qui lui a été
confirmée dans une lettre de la
ministre des Affaires
municipales et de l’Habitation.
Il est proposé par Mme Bianca
Perreault, secondé par M.
Alain Dumas et résolu
unanimement que :
La municipalité s’engage à
respecter les modalités du
guide qui s’appliquent à elle ;
La municipalité s’engage à être
la seule responsable et à
dégager le gouvernement du
Canada et le gouvernement du
Québec de même que leurs
ministres, hauts fonctionnaires,
employés et mandataires de 
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toute responsabilité quant aux
réclamations, exigences,
per tes, dommages et coûts de
toutes sor tes ayant comme
fondement une blessure
infligée à une personne, le
décès de celle-ci, des
dommages causés à des biens
ou la per te de biens attribuable
à un acte délibéré ou négligent
découlant directement ou
indirectement des
investissements réalisés au
moyen de l’aide financière
obtenue dans le cadre du
programme de la TECQ 2024 -
2028 ;
La municipalité approuve le
contenu et autorise l’envoi au
ministère des Af faires
municipales et de l’Habitation
de la programmation de
travaux version #2 ci-jointe et
de tous les autres documents
exigés par le Ministère en vue
de recevoir la contribution
gouvernementale qui lui a été
confirmée dans une lettre de la
ministre des Af faires
municipales et de l’Habitation ;
La municipalité s’engage à
déposer annuellement une mise
à jour de sa programmation de
travaux durant la période du
1er octobre au 15 février
inclusivement;
La municipalité s’engage à
réaliser les investissements
autonomes qui lui sont
imposés pour l’ensemble des
cinq années du programme ;
La municipalité s’engage à
informer le ministère des
Affaires municipales et de
l’Habitation de toute
modification qui sera appor tée
à la programmation de travaux
approuvés par la présente
résolution.

FADOQ ST-CÔME-LINIÈRE –
VENTE TABLES ET CHAISES
25-08-212 Il est proposé par
M. Simon Breton, secondé par
M. Alain Dumas et résolu
unanimement que l’on accepte
l’of fre de vente de la FADOQ
St-Côme-Linière de 25 tables
et 150 chaises au coût de
4 500 $.

Prochaines assemblées
régulières du conseil

municipal 2025

Lundi 8 septembre, 19h

Mardi 14 octobre, 19h

Prenez note que les
assemblées ont lieu
à la salle Optimiste 

au 2e étage de l’aréna.

Conseil municipal

Gabriel Giguère, maire

Simon Breton,
conseiller poste 1

Bianca Perreault,
conseillère poste 2

Yvan Bélanger,
conseiller poste 3

Steven Lebel,
conseiller poste 4

Jean-Denis Paquet,
conseiller poste 5

Alain Dumas,
conseiller poste 6

                    Diffusion des
séances de conseil

sur Internet
Sur Beauce.TV
Habituellement

disponible 24 heures
après la réunion. Un lien

direct est sur le site
Internet de la
municipalité,

www.stcomeliniere.com
Onglet «municipalité».

Vous sélectionnez
ensuite «conseil

municipal».



BUREAU MUNICIPAL

HEURES D’OUVERTURE

DU LUNDI AU JEUDI:

8 H - 12 H 00

13 H - 16 H 30

VENDREDI:

8 H - 12 H 00
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INFORMATIONS SUR LES TAXES MUNICIPALES 2025
 

1  versement le 9 mars 2025                 2  versement le 14 mai 2025er e

3  versement le 28 juillet 2025               4  versement le 11 octobre 2025e e

 

Pour les nouveaux propriétaires en cours d’année
Il est impor tant de noter que la municipalité de St-Côme-Linière n’émet
pas de nouveaux comptes de taxes lorsqu’il y a changement de
propriétaire. Cela ne vous soustrait en aucune façon à l’obligation de
payer vos taxes selon les échéances prévues, à défaut de quoi, vous
aurez à payer des intérêts dès l’échéance des dates établies.
 

LA MUNICIPALITÉ DE ST-CÔME-LINIÈRE RAPPELLE
QUE SI UN CONTRIBUABLE N’A PAS REÇU

SON COMPTE DE TAXES, OU EN CAS D’INCERTITUDE,
IL EST DE SA RESPONSABILITÉ DE S’ASSURER

QUE SON DOSSIER EST À JOUR
EN COMMUNIQUANT AU 418-685-3825.

 *********RENTRÉE SCOLAIRE*********
   RECONNAISSANCE

      Grace au soutien de la communauté, nous avons été capables de monter un
programme d'aide afin de donner un coup de pouce aux familles dans le besoin. 23
enfants ont pu ainsi bénéficier de leurs fournitures scolaires complètes avec leur sac à
dos et leur boite à lunch.

       La Maison de la Famille a chapeauté le tout en s'occupant de faire les achats et le
suivi de tous les dossiers.

       La Municipalité, Chevaliers de Colomb, Cercle des Fermières, Samuel Poulin,
Duquet Métal, Dons de citoyens, vous êtes toujours présents à nos demandes.

        Merci à tous, vraiment. Grace à votre soutien financier et votre encouragement
indéfectible, on se sent épaulé et vous nous remettez le positif  nécessaire afin de
continuer notre travail auprès des familles les plus démunies.

       RECEVEZ TOUTE NOTRE GRATITUDE.

       JEANNINE ROY
       RESPONSABLE DE L'AIDE ALIMENTAIRE DE ST-CÔME

4 1 8  7 7 4 - 4 4 4 4

info@passepor tanimal.com

www.passepor tanimal.com
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Nouvelle méthode retenue pour la MRC
Beauce-Sartigan à compter de janvier
2023 Vidanges des fosses septiques
1.Vidange sélective pour toutes les fosses

septiques:
La vidange sélective est une méthode de vidange
des fosses septiques qui consiste à retirer les
boues, les écumes et le liquide se trouvant entre la
couche des écumes et celle des boues, et à
retourner dans la fosse septique uniquement le
liquide débarrassé des écumes et des boues (liquide
clarifié).
 Le liquide clarifié qui est retourné dans la fosse
septique contribue au réensemencement de la
population bactérienne. Celle-ci est très impor tante,
car elle ef fectue la majorité du traitement des
matières organiques contenues dans les eaux usées
domestiques.
•    Notez que les fosses septiquesen période
hivernale seront vidangées complètement.

Quelques avantages d'une vidange sélective par
rapport à une vidange totale des fosses

septiques:
a)   Réduire le volume de matières résiduelles
(boues, écumes et liquide) acheminé au centre de
traitement.

b)   Réduire la consommation d'eau potable. Lors
d'une vidange sélective, leliquide clarifié remplace
l'eau potable. (Lors d'une vidange totale d'une fosse
septique, une bonnepratique consiste à remplir la
fosse à un cer tainniveau avec de l'eau claireafin
d'éviter sa déformation ou son déplacement dus aux
pressions externes).

c)   Vidanger un plus grand nombrede fosses
septiques avec un camion.La réduction des
déplacements a pour ef fet de réduire l'émission de
gaz à ef fet de serre par le camion.

2.Vidange complète pour les fosses de rétention :

 Tous les compar timents des fosses de rétention
(fosses scellées) doivent toujours être vidangés
complètement de son contenu.

Cédule 2025
15 au 26 septembre 2025

Consignes à respecter - Vidanges installations
septiques 

Tous les points ci-dessous doivent être respectés
avant la vidange de votre installation septique. Si
le transpor teur ne peut pas vidanger votre fosse,
des frais vous seront facturés pour déplacement
inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous
pour une autre visite, 418-226-5300. 
1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien
visible de la rue. 
 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au
moins 6 pouces au pour tour et sur la profondeur.
Creuser le pour tour à l’aide d’une pelle est
nécessaire afin de permettre au transpor teur de
faire basculer les couvercles sans dif ficulté et sans
les briser. (photo 1). Si les couvercles ne sont pas
bien dégagés, votre fosse ne sera pas vidangée.
(photo 2) 
3. Les couvercles en polyéthylène (plastique)
doivent être dévissés, mais non enlevés. (photo 3)
 

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre
objet près de votre fosse afin d’indiquer
l’emplacement de celle-ci. 
5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux
couvercles, mobilier, structure, planches de patio,
tables, pots de fleurs, blocs de ciment, etc. 
6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre
le passage du camion d’une hauteur et d’une
largeur de 13 pieds. 
7. Dégager le terrain de sor te que le camion puisse
être placé à moins de 130 pieds de la fosse. 
8. Tenir à l’écar t et à une distance sécuritaire les
animaux domestiques, tels que les chiens. 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que
la vidange soit ef fectuée. 
10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit
être obligatoirement ouver te. 
11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans
votre installation septique. 

Centre régional de traitement des boues
Par courriel: fosse@vsjb.ca
(une confirmation vous sera acheminée)
 Par téléphone: 418 397-8479
(en tout temps sur une boite vocale)
ou 418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h
et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 7h30 à 12h).
Les coûts pour la vidange de votre fosse sont
facturés par votre municipalité et sont payables
à celle-ci. 

Photo 1
Couvercle
BIEN dégagé

Photo 2
Couvercle PAS
bien dégagé

Photo 3
Couvercles en
polyéthylène
doivent être
dévissés



L I E U :  
S A L L E

O P T I M I S T E
À  L’ A R É N A

G R AT U I T
A N I M AT R I C E :

O D I L E  L E S S A R D
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D E  R E T O U R
L E  3 0  S E P T E M B R E

D E  R E T O U R
L E  2 4  S E P T E M B R E

FIN DE L'EXPOSITION SUR LA BOULANGERIE
DOYON À SAINT-CÔME-LINIERE

Plus de 520 personnes ont pu admirer l'exposition sur la
boulangerie Doyon. Le temps est venu de clore ce beau projet afin
de préparer le prochain. Il reste moins d'un mois pour venir vous

remémorer de beaux souvenirs.

Voici l'horaire les lundis et mercredis de 13 hres à 16 hres
La dernière journée sera le dimanche 7 septembre

de 9 hres à 12 hres et de 13 hres à 16 hres.

Pour une visite en dehors de ces heures,
veuillez communiquer au numéro de téléphone suivant:

418-685-2700 et laisser un message.

Un immense merci aux personnes qui nous ont prêté des items
qui nous ont permis de rendre l'exposition encore plus vivante.

Nous communiquerons avec vous sous peu
afin de vous remettre le tout.

  LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE SAINT-CÔME
DE KENNEBEC ET DE LINIÈRE 

1551, 19e rue Saint-Côme-Linière G0M 1J0



Centre de Prière de la Miséricorde
ACTIVITÉS MENSUELLES EN SEPTEMBRE 2025

     1526, 19e rue, Saint-Côme-Linière (Qc) G0M 1J0

       Messe en Mémoire du Père Émilien Tardif  : Lundi 8 septembre
       Lieu : Au Centre de Prière de la Miséricorde (Ancien Centre Molé)
       Adresse : 1526, 19e rue, St-Côme-Linière, Qc, GOM 1J0
       Heure : Dès 18h30

       Session Vie Nouvelle (Philippe) : Rencontre personnelle avec Jésus :
                 19 au 21 sept, du vendredi 19h30 jusqu’au dimanche 13h.
                                  Coût: 185 $ interne – 145 $ externe

       Session libération des conséquences d’abus sexuels :
                  Tout est recréé par l’amour de Dieu :
       25 au 28 sept, du jeudi 19h30 jusqu’au dimanche 13h. Coût: 325 $

Pour information et inscription = Tél. : 418-685-3181
Adresse courriel : centremisericorde@hotmail.com

Inscription en ligne : www.centremisericorde.org

COLLECTE DES ORDURES
En septembre, la collecte se fera aux jours suivants:

             Mardi 2  (Est)            Jeudi 4 (Ouest)
             Mardi 16 (Est)           Jeudi 18 (Ouest)
             Mardi 30 (Est)           Jeudi 2 octobre(Ouest)
             

LES CALENDRIERS DES ORDURES ET DU RECYCLAGE SONT ACCESSIBLES EN
TOUT TEMPS SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ, ONGLET SERVICES.

RECYCLAGE
En septembre, voici les jours de collecte

de votre bac de recyclage:

Jeudi 11 septembre 
Jeudi 25 septembre
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Cabine à la « dam »
des filles

La baignade était un loisir fort
apprécié par la « jeunesse » de
Saint-Côme. Les filles avaient
leur « dam » (barrage) dans la
rivière du Loup au bas de la
côte du presbytère, et les
garçons la leur un peu plus
loin. Les prêtres surveillaient
depuis la galerie du presbytère.
Le 3 juillet 1921, un message
est lancé par un membre du
clergé: « Des jeunes gens vont
se baigner près du village, sans
habits. M. le curé me prie
d'avertir ces jeunes gens
qu'une telle conduite est
criminelle et qu'ils s'exposent à
être poursuivis en agissant de
la sorte ». On voit ici sur la
photo prise vers 1928, Cécile
Dumas, près de la cabine de la
« dam » des filles.

Société historique de
Saint-Côme de Kennebec

et de Linière,
Fonds Marguerite Fortin

(127-15). 
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Chevaliers de Colomb
du conseil 6698

Réunion régulière
le 2  mardi du moise

9 septembre 2025, 19h00
à la sacristie

B I N G O
CHAQUE 1ER DIMANCHE DU MOIS        

SALLE OPTIMISTE 13 H 
1517, 19E RUE, ST-CÔME-LINIÈRE

500$ EN PRIX
COÛT D’ENTRÉE: 15$

18 ANS ET PLUS
BIENVENUE À TOUS!  

      La FADOQ       
Vous avez 50 ans et + ?

Rejoignez nos rangs. La FADOQ compte
plus de 500,000 membres au Québec,
elle prône une qualité de vie pour tous

les aînés. Plusieurs avantages sont
offerts. Rabais avec différents
organismes et assurances, des

programmes bénéfiques, des loisirs et
activités hebdomadaires à St-Côme. 

Vous êtes intéressés ou avez des
questions, communiquez avec : 

Marie-Louis : 418-685-3654  
 ou Louise : 418-685-1273

Cercle des fermières
Bonjour à vous toutes, membres

et public. Nous reprenons nos
activités avec le grand marché
ouvert à tous, mercredi le 10
septembre, de 13 h à 16 h, à
l’aréna. En cas de pluie, le
marché sera à l’intérieur de

l’aréna. En soirée, se tiendra
notre première réunion au local

des fermières, dès 19 h.
Bienvenue à toutes.

Le conseil

Club de course
Saint-Côme

Horaire des prochaines semaines

Les jeudis à 18:30
Dépar t du sentier

Près du presbytère
Lumières et bracelet réfléchissant

recommandés
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Chute à livres
Retour des livres et périodiques uniquement
La chute à livres doit être utilisée seulement

     en dehors des heures d’ouver ture de la bibliothèque.
Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique

     avant de les déposer dans la chute.
Assurez-vous que les documents sont bien descendus
et que le panneau est refermé correctement.
Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute.
Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service
adéquatement

BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

La bibliothèque est située au sous-sol du presbytère, au 1551, 19e Rue à St-Côme-Linière.
N’hésitez pas à communiquer avec nous au (418) 685-3825 poste 205 pour toutes questions et
restez à l’af fût pour des mises à jour supplémentaires, via notre page Facebook.

Nouveautés
«best-sellers» 

à la bibliothèque
municipale

 Location à 2.50$ /
2 semaines 

Seule la collection
«best-sellers» est

payante. 
 Tous les autres livres et
magazines sont gratuits.

Infolettre
Abonnez-vous à notre infolettre pour recevoir par courriel
les actualités de votre bibliothèque. Au programme :
les toutes dernières nouveautés au catalogue, les
changements d’horaire, les concours et plus encore.

Scannez le code QR pour vous abonner dès aujourd’hui.
Vous pouvez aussi visiter le www.reseaubibliocnca.qc.ca,
vous rendre à la page de votre bibliothèque et cliquer sur
le bouton rouge Infolettre.  
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Projet de jumelés et maisons neufs à
vendre à Saint-Côme-Linière dans la
13e rue et 16e rue. 
Développement 9e et 10e rue à venir !

Construction Linière, fait maintenant
des constructions neuves aux allures
chics et contemporaines.
L’entrepreneur propose un rapport
qualité/prix sans égal ! 
Situé dans le cœur du village, vous
aurez accès à l’école primaire, l’aréna
et plusieurs autres services de choix
et installations sportives. 
 13e rue 
 Phase 1 – Terminée
 Phase 2 – 2025
 Phase 3 – 2025

Voyages de terre
Si vous êtes intéressés à recevoir de
la terre lors de travaux municipaux,

veuillez appeler le 
(418) 685-3825 poste 401,

ou envoyez un courriel:
travauxpublics@stcomeliniere.com

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard.

L’invitation est lancée à tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825
pour vos publications futures.

Nouveau développement résidentiel
Les Boisés Dulac

(secteur route Rodrigue et
rang St-Joseph)

Très beaux terrains… À voir!
Infos: M. Gilles Dulac
1-819-568-8815
gillesdulac@hotmail.com           
M. Jean-François Dulac
1-819-246-9779
jfrancdulac@videotron.ca 

AVIS AUX PROMOTEURS
Lot de terrains à vendre 17e rue
Pour information: Municipalité

St-Côme-Linière
418-685-3825

poste 202
 

Émission des permis de
construction et rénovation

Nous vous rappelons de faire votre
demande de permis à l’avance afin
d’obtenir les autorisations à temps
pour la date prévue de vos travaux. 
Il est possible de faire votre
demande de permis en ligne via
notre site internet (onglet
service/demande de permis
construction). Si vous avez besoin
d'informations rapides, des annexes
d'informations sont disponibles en
haut de la page. Si vous ne voulez
pas procéder en ligne, veuillez
composer le 418-685-3825 ou
encore transmettre votre demande
par courriel à 
st-come@stcomeliniere.com.
        

Merci de votre collaboration!
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Avez-vous visité notre site internet? www.stcomeliniere.com
Une source d’informations où vous retrouverez entre autres un lien pour

 les vidéos des séances du conseil municipal, les procès-verbaux, un lien vers le
rôle d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des ordures et du

recyclage, un calendrier de divers événements, des actualités et bien d’autres… 
Faites-nous part de vos commentaires et suggestions.

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook? 
Municipalité St-Côme-Linière

Lampadaires de rue défectueux?
Merci de nous en aviser: www.stcomeliniere.com,

 onglet «services» Défectuosité lampadaires de rue. 
Lorsque vous nous avisez d’une lumière de rue défectueuse,
veuillez nous donner l’adresse de la propriété la plus proche
de cette lumière. Cela évitera toute confusion et fera gagner

du temps au technicien. 

Merci de votre collaboration !

Dépôt d’huiles diverses
Il faut dorénavant vous rendre à la Régie intermunicipale du
Comté de Beauce-Sud pour y déposer vos huiles et autres
résidus. Le service demeure sans frais. Nous rappelons aux
gens et aux entreprises qu’il est strictement interdit d’envoyer
des hydrocarbures dans les égouts municipaux. Des amendes
sévères aux contrevenants seront appliquées.

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…)

695, rang Saint-Joseph
 Saint-Côme-Linière (Québec) G0M 1J0 

 info@ricbs.qc.ca
 418 685-2230

Comité consultatif  d’urbanisme

Le CCU est à la recherche d’un
candidat pour remplacer un

membre sor tant sur le comité
consultatif  de la Municipalité.  

Si tu veux prendre par t
à la vie municipale, amener tes

idées dans le bon fonctionnement
du Comité consultatif  de

l’urbanisme et voir comment se
passe la vie municipale,

on t’attend!

Info: 418-685-3825
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RÉSERVATION
418-227-2626

Vous avez besoin de transport pour vos déplacements :
(horaire selon vos besoins)

de soins de santé
de services sociaux
de services d’éducation ou de formation postsecondaire
des démarches d’insertion à l’emploi

Les demandes doivent être placées minimalement 24 heures à l’avance et
avant 12h00 (midi) la journée ouvrable précédant le déplacement.

Téléphone: 418-228-3106

Courriel: cepsaa@jp4b.net

Centre d’Écoute
du CEPS Beauce-Etchemins

Vous avez également la
possibilité d’utilisé nos

circuits fixes 7 jours/semaine
vers St-Georges

(3 départs et 3 retours par jours).

L’horaire du centre d’appel est du lundi au vendredi de 8 h à 16 h

L’horaire du taxi collectif est du dimanche au samedi de 7 h à 21 h

Le taxi collectif  desser t les 16 municipalités de la MRC Beauce-Sar tigan.
*** Les demandes de transpor ts à l’intérieur de la ville de St-Georges seront redirigés vers le Taxibus.

Logements disponibles au HLM:
Adresse : 1375, 5e Avenue,
Saint-Côme-Linière 
1 chambre
Pour toutes questions:
 418-228-0239.
Les formulaires de demande
de logement sont disponibles
au bureau municipal.

Service de popote roulante
2 jours/semaine, Saint-Côme

Clientèle:
Personnes âgées
Personnes qui récupèrent à la suite d’une
maladie ou d’une hospitalisation
Proches aidants

Informations:
418 228-0007
www.benevolatbeauce.com
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